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CONTEXTE ET PRESENTATION 

Dans le cadre de la maintenance du matériel roulant de la SNTF dans le but de mettre 
à niveau cette activé en termes de formation du personnels et la mise en place d’outils 
d’aide à la maintenance modernes et performants suivant les normes internationales 
en vigueurs à travers une assistance et aussi pour une meilleure gestion du parc 
roulant et ainsi que les établissements de Maintenances et une maitrise de couts. 

Les fiches techniques du parc Roulant de la SNTF : Locomotives, Locotracteurs, 
Autorails, Automotrices, Wagons et les Voitures. 

Les fiches techniques des établissements de maintenance dédiées au matériel 
Roulant de la SNTF. 

En prévision de la concrétisation de ce projet, la SNTF souhaite connaître quelles sont 
les CONSTRUCTEURS DE MATERIEL ROULANT FERROVIAIRE ET DES ENTREPRISES DE 
MAINTENANCE DU MATERIEL ROULANT FERROVIAIRE susceptibles d’être intéressés 
par la réalisation de ce projet.  

Les fiches techniques sommaires spécifiques susvisées sont disponibles sur le site web 
de la SNTF : www.sntf.dz 

OBJET DU PRESENT AVIS 

Le présent avis a pour objet :  

- D’une part, d’informer l’ensemble des CONSTRUCTEURS DE MATERIEL ROULANT 
FERROVIAIRE ET DES ENTREPRISES DE MAINTENANCE DU MATERIEL ROULANT 
FERROVIAIRE susceptibles d’être intéressés par le présent avis d’appel à 
manifestation d’intérêt national et international, pour l’assistance technique à la 
maintenance de l’ensemble du parc roulant ainsi que la gestion des 
établissements de maintenance de la SNTF comme première phase pour une 
durée de deux (02) ans par le biais d’une entité de droit algérien et en deuxième 
phase s’associer avec, la SNTF sous forme d’une JV à hauteur maximale de 49%, 
pour bénéficier d’un contrat de maintenance sur vingt (20) ans. 

- D’autre part, de constituer le fichier des CONSTRUCTEURS DE MATERIEL ROULANT 
FERROVIAIRE ET DES ENTREPRISES DE MAINTENANCE DU MATERIEL ROULANT 
FERROVIAIRE, (ci-après « le Fichier »).                     
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DOSSIER A FOURNIR POUR INTEGRER LE FICHIER  

Outre la lettre de manifestation d’intérêt, les entreprises désirant figurer dans le 
fichier doivent remettre un dossier composé des documents suivants :   

- Statuts juridiques, désignation des filiales, participations, groupements ; 
- Immatriculation au registre de commerce ou des sociétés ; 
- Agrément, certificat de qualification et de classification, inscription à un ordre, 

certifications diverses dans le domaine du management de la qualité, de 
l’environnement, etc…, en cours de validité ; 

- Identification des brevets (en propriété ou autre forme de détention) en relation 
avec les services ferroviaires ; 

Tous les documents remis par le manifestant d’intérêt doivent être rédigés en langue 
arabe et française.  

Les manifestants d’intérêt sont informés que la SNTF est en droit de demander à tout 
candidat à l’inscription au fichier, tout document ou information complémentaire 
ainsi que toute clarification en rapport avec les documents fournis. 

CRITERES D’EVALUATION POUR FIGURER AU FICHIER 

Pour figurer au fichier, les entreprises qui auront répondu au présent avis d’appel à 
manifestation d’intérêt national et international seront évaluées sur la base des 
critères suivants : 

Capacité Technique :  

L’entreprise qui manifeste son intérêt doit :  

- Justifier de moyens humains qualifiés (en personnel-clé) pour des projets 
analogues, notamment dans : 

 Le management de projet, 
 Expertise dans la maintenance du matériel ferroviaire,  
 La gestion des risques, 
 La mise en place de GMAO, 
 La gestion des approvisionnements,  
 Qualité, Hygiène Sécurité & Environnement « QHSE ». 
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- Références professionnelles : Présenter des références confirmées dans 
l’assistance technique et/ou la maintenance du parc roulant ainsi que l’assistance 
et/ou la gestion des établissements de maintenance d’une ou plusieurs entreprises 
de transport ferroviaire, pour les dix (10) dernières années. 

DEPÔT DES CANDIDATURES 

Les entreprises qui souhaitent répondre au présent avis d’appel à manifestation 
d’intérêt national et international doivent déposées ou adressées leur dossier à la 
Direction du Matériel et Traction de la Société Nationale de Transport Ferroviaire 
(SNTF) (7ème étage). 

ADRESSE : 21-23 Boulevard Mohamed V, Alger 

Au plus tard 90 jours après la date d’inscription sur le site www.sntf.dz à 14h00 
heure locale. 

L’enveloppe extérieure doit porter expressément la mention « Demande 
d’intégration au fichier des CONSTRUCTEURS DE MATERIEL ROULANT FERROVIAIRE 
ET DES ENTREPRISES DE MAINTENANCE DU MATERIEL ROULANT FERROVIAIRE ». 

Toute candidature reçue en dehors du délai mentionné pourra ne pas être acceptée. 

COMMUNICATION D’INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 

Les entreprises qui souhaitent avoir des informations supplémentaires sur le projet, 
ou sur la présente procédure d’appel à manifestation d’intérêt national et 
international, peuvent envoyer leurs demandes via l’adresse email de la SNTF 
infoami@sntf.dz, et consulter le site web de la SNTF www.sntf.dz pour avoir des 
informations en rapport avec le présent avis, ou prendre connaissance des questions-
réponses éventuelles et ou prendre RDV durant la période d’inscription sur le site 
www.sntf.dz de cet avis au 60ème jours du délais de dépôt de candidature pour la 
visite des établissements de Maintenance du matériel Roulant de la SNTF concernés. 


